






STATUTS, 

REGLES ET REGLEMENS 

DU 

COLL:EGE DES MEDECINS ET CHIRURGIEKS 

DU 

BAS-CANADA, 

TELS QU'AMENDES, JUILLET, 1350. 

INCORPORE PAR ACTE DU PARLEMENT. 

1850. 



l)HOYI~CE DU CANADA. 

;';":1 Excellence Ie Tres-Honorable JA:llES, Comte U'ELGIX ct 
KI:-;U[;lJI:-;E, Chenllier un Tres-Ancicn ct Tres-Noble 
O"lre un Chardon, Gonverneur-General ue l'Amerique 
IlJicanuiyue du ~ur<l, et Capitainc-G6neral ct Guuycr-

LL, ;,;,J !j'm'-Cll-lhcf llcs Province,3 de Canada, ~uuydlc-Ecl)s,~, 
liOmTaLl-LrUllo,yi:k, d lie uu l'rince-Eduuard, ct Yice
Am;ral d'iccllc3, dc" etc" etc, 

l~ la demauJc ,Ie ht Corporation ues J\10clecios ct CLirurgicns du 
];,lo-l\Ul,l,h, rai l.: d cxaminch's Reglcmclls y annexes, ct autant 
lJ ue je Ie I,uis bire legale'menl, (en vcrtn clcs dispositions d'un Actc 
l'" I'"Il,'!Wll: PWl'illCi.ll ue I., l'ruyioce uu Canacla, fait et passe 
d:l1l3 ll'" Jixi':llle (!t ullzien.l8 aunees du l'egne (Ie Sa l!lajeste, inti. 
t ul~ .. _ '.de pour incorporer les J\1emor('s de la Profession Medi
('ale cll! 11.l·.-l',lll",J", d pour y regler I'Etude ct la Pratique ue la 
',IcJccinc II ue b CLillll'~'il'," j'approul'C et sanctionlle par les 
prC'scl1tC:3 les dib ]~~'~'ll·illcu.'). 

Do:-;c;i: cum mon scin6', ,i Montreal, dalls ]a dite 
l'r»yillc\', (c ui.."ielllc jour d'Octobre de l'annee 
ell' ."iutrc ;,;cig1l8W' mil huit CC'llt yuarallte-Luit, 
l't dUll') 1.1 J.OUZi~llllJ udll0e du l'egne Je Sa 
~·b.jL;:-tl'. 

(Signe,) ELGIN ET rrL"WARDINE. 

Par orulc, 
(:);,,11:) ,1, L!>UL 

~VLTl-tui:!.'(·, 



PROVINCE DU CAXADA. 

Son Excellence Ie Tres-Honorable .I.nn:., C0mtc c\'EIGJ"I l't 

Krxc_mnnm, Chevalicr du Tri"-"\Ilcicn ct Tr,",-Kr,blc 
Ordre elu Chanlon, Gouwrncnr-Oeneml de l'Amerique 
Britannique tlu Nord, d Capitainc-Gcn'·ral et Gounr-

[L. S.] nem-en-chef des Provinces lIe C:ll1:v_h, :-i" navelle- ,"ens' c, 
Nouveau Brumwick et IIe elu Prince-Ellon.wel, ..t Yie,'
Amiml d.'icellc~, etc., etc., etc. 

Ala demanele de la COl'poration ,lu ('<,"lege des ~[,'decim d (1.:

rurgiens du Bas-Canada, j'ai lu ct examine' les anll'ndemem aux 
pre,cnts Statuts, Regles et Reg-Iemens y ,-,{lix,", et antant qne 5" 
Ie puis f:lire legalement (en vcrtu des disp08itinlH ,ren 1\ ck dn 
Parlcment de la Province elu Canada, fait ct paso,; dan, !,' 
dixieme et onziemc annees du n\gnc dc Sa ~I:i.il'·t"" intitnI,', ., Ack 
pour incorporcr les :Membres ,k I:t Pr,lfcs,ion ~[(·<lic"le du Ea-'
Canada, et pour y regIer l'EtlllIc et la Pratiqne de ]a :JIcclc( inc ct 
de la Chirurgie," et d'nn "\ctc ultericur du Pnrlcment de b dit ' 
Province, fait et pa~sl~ dans In. douzitm1C aIllH~(, un regne dl~ ;-::,~ 

Majeste, intitule, ,- Acte ponr amender J'l\.dc pour illcorporcr Ie; 
:Membres de la Profes,ioti )Ic·dicale ,Ian' Ie Das-Cnnnl!n, d pr,u,. y 
r,-glcr l'Etuele ct ]a Pratique de ]a ?\Iclleeillc ot lIe ]a Cilirnrgic," 
j'approuve et saBctiollne par ces pre-cntcs lc-, dits nmen<lcmcn,_ 

DONNE sous mon seing, ::L Toronto, clans In, llitc Pn'
vince, ce d('uxi0111(~ jour d'.1~ Gut de l'ann,!c d!, 
Notre Seignenr, mil llUit c, nt cinqnnnte, d 

d~lli:'; Ia quutorziL'IllC anl1l!c tIu rL'~ne de ~~1. 

Majest.-·. 

(Sign",) ELmg E1' K1:\1 '.\RDIXF. 

Par ordre, 
,( Sign,~,) .T. LESLIE, 

Secr~taire. 





STATGTS, 
., \ 

R£GLES ET HEGLENIE~S 
DU 

DU 

BAS-CA:i ADA. 

13l1rriltl tIrs 60t!llcrnrlll"s, 011 IDinrtrurs, 

I. Les affaires dll ColIe~c seront conduites p:ll' un BIl
reat! deGouverneurs, ou Directcurs, ~u nom hre (Ie trente

six; dont qninze seront elus d'entre 1~5 l1wmlJ\">' <Ill Col

lege, re3id~nt dans les Districts de Qllt~ bce et LIe G l"pe ; 
quinze (l'entre ses membrcs, resi,lant dans Ie Di,trict de 
Montreal; trois d'entre sel" membre~, re,i,Llnt dans Ie 

District des Trois-Riviere" et trois d'entl'e ~('.'; IlWl1I!IT'e.; 

dans Ie District de Saint-Fr:1I1~ni.,; et ni plll.~ Ili moiw; 

de IlUit membres du elit Bllre~u LIe Directel1l's ne r~,i
deront dans h Cite de Quehec, et ni plus ni moin.; de 

llUit, dans la Cite de Montreal. 
II. I.e susdit Burcau d," Directeurs sera elu tous 

les trois ans, Ie second :\Icrcl'erli (lc ,J ui1let. Les as';Clll

blees pour cette fin 5e tiel1Llront dans ]a Yille (les Troi:;

Rivieres, au moins un mois apres qu'avis de kllc a';'Cl\l
blee aura ete pllbl;e dans 1:1 Gazette Officidle, dan.; un 

Journal Medical de chaque District (s'il ({~n publi("), 
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et dans au moins une gazette Anglaise et une gazette 

Fmnljaise, dans chaque District. 
lII. L'Clec1ion se fera par ballottage; Ies membres 

qui auront rec;u Ie plus grand nomLre de votes seront 

elus. 
IV. Toute difficulte, en fait d'elections ou d'affaires 

ordinaires du College, sera cl€cidee pal' Ia voix prepon
clel'ante de l'Officier qui presidera; et ce sera Ie seul 

cas ou il aura a yoter. 
V. Toute place dans Ie Bureau des Directeurs, de~ 

,enue vacante, soit par decci', soit par demission, sortie 

Ju District, ou autrement, sera l'emplie par Ie Bureau 
des Directeurs, d'entre les memores du College, dans Ie 

District ou teIle yacance aura fU lieu, par ballottage, a 
la premiere assemblee qui aura lien subsequemment it 
telle vacance. 

'1'1. Tout Direct€ur qui s'absentera deux fois con

secutirement des Assembh'~es regulieres du Bureau, 
sans assigner, pour telle absence, une raison ,alable aux 
yeux un Dl1I'eau, sera cem,e s'elre del11is de sa e:harge, 

ct Ie DUl'cau elira, pal' Lallottage, un memvre pour Ie 
remplacer. 

VII. Des Assemblees extraordinaires du Bureau 

pourront etre convoquees en tout tempo, par Ie Presi

dent, a Ia requisition d'au moins douze memLre5 du Bu

reau. II devra etre envoye, un mois c1'a,·ance, it chaque 
.i\Ie:nbre du Bureau, un avis specifiant la date et Ie but 
de telle nssemblee. 

YIII. Toutes Assemblees extraordinaires auront lieu 
'llternathement a QLlebec et a Montreal. 

IX. TOllt Directeur qui se trouvera it l'Assemblee 

Semi-ann uelle, aura droit au l'cmboursement de ses fraia 
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de voyage, lesquels ne pourront, en aucun cas, exceder 
dix piastres, et pour cet eifet, les fonds (en autant qu'il 
yen aura,) proven ant seulement des Certificats des Can
didats, seront reserves. Mais aucun Directeur n'aura 
droit au remboursement de ses frais de voyage, s'il n'a 
pas assiste ponctuellement aux affaires ou deliberations 
de l'ARsemblee, jusqu'a ce qu'elles aient He duement 
terminees. 

@fficicr!i :tin (!]:{I!ll'gc. 

I. Les Officiers du College consisteront en un Pre
sident, un Registrrrteur et Tresorier, et pour chacun 
des Districts de Quebec et de Montreal, un Vice
President et un Pecretaire, lesquels seront elus par 
balloW) par les Directeur:<, c1'entre leur propre corps, 
pourYu que les dits Officiers resident actuellement dans 
les Cites de Quebec et de 1\1ontreal, et ils Beront conti
nues en office j usq u'aux Assemblees Triennales; Ctant 
entendu que q Lland Ie President reside dans l'une ou 
l'aqtre Cite, I," Vice- President peut etre eIu d'entre les 
Directeurs qui resilIent hoI's de la Cite, et z'ice versa, si 
li'l Viee-pJ'(~.:iident reside dans l'une on l'autre Cite, Ie 
I'resident pouna Nre fILl c1'entre les rncmbres tIu Bu
rean qui ne resident pas dans lea limites des Cites, et si 
Ie President est absent d'une assemblee, 1e plus ancien 
Vice-President ex ere era ses [onctions, et dans Ie cns 
ou le$ deux Yice·Presic1ens seraient absent:', nn des 
rnembres serait choisi pOUl' presider pro tempore. 

II. Le President presidera u to utes les assemblees du 
College, et sign era toute antorisation pour paiement OLl 

debourse c1'argent. 
III. En l'absence d Ll President, Ie Vice-President du 

District possedera tous ses pOllvoirs. 
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iLe negislr lIteur £t l!J::rzsOl ter. 

I. Le Registrateur tiendra en sa possession les Livres 
,d'Enregistrement, l'un de~quels sem pour les Etudians 
qui commenceront l'Etude de la l'Iiedecine, et l'autre 
pour l'enregistrement des l\Iembres du College, et il 
aura en charge Ie S'ceau du College. 

II. Comme Tresorier, il recevra tous les fonds ou de
niers dus au College, soit de ses l\Iembres, soit des 
I~icencies ou autres, et les c1eposera sans c16lai dans une 
des Banques d'Epargnes de la Province legalement con
stituees, et il fournira un Etat ou Expose complet de 
toutes les recettes et c1epenses, a chaqlle AssembJee 
Semi-annuelle, (produisant en meme temps son Livre de 
Banque), et allssi toutes les fois qu'il sera requis de Ie 
faire par Ie President; et il dena uOlmel' caution au 
montant de (£100) cent livreR) courant. 

III. Le Registrateur recevra, commc remuneration, 
la moitie de tous les honoraires d'enregistrement. 

ill'S %crrctatrrs. 
Les Secretnires tiendront des }[inutes correctes deg 

Transactions, a toutes le~ assemblees; et aussit6t que 
possible aprcs chaque assemblee, 5e communiqueront 
l'un a l'autre une copie de telles Minutes, qui 13cront 
regulierement enregistrecs dans les livres tenus a cet 
effet; et en consideration de leurs sen ices, ils recevront 
:mnuellement chaclln la SOl11me de douze lines et uix 
chelins, comant, JaquelJe leur sera payee au moyen du 
fonds contingent. 

ilEIcs ;i11£llIurrs. 
I. Nul indi,idu qui a obtenu Ulle licence uepuis lu 

passation de l'Acte amende de la 12eme Vict. chap. 52, 
(30 Mai, 1849), ne sera adl1lis comme membre du Col-
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lege des Medecins et Chirurgiens avant l'expiration de 
quatre annees. 

II. Toute demande pour etre agrege elevra etre ac
compagnee d'un document signe par deux lUembres du 
College, temoignant des qualifications morales de la per
sonne faisant la demallde; lequel document dena etre 
remis au Secretaire au moins dix jours avant Ie jour 
de l'assemtlee. 

III. Aussit6t que telle pel'sonne aura ete admise 
comme Membre, elle signera les Statnts ct Rl'glemens 
en la possession du Registratenr, s'obligeant par Ia a 
l'observation de tOllS les reglemens etablis a eet egaru. 

IV. Les Membres dll College sont en tout temps eli
gibles comme Directeurs, mais nul Mcmbrc ne votera 
a aucune des Elections Triennales pour Ie Bureau de 
Directeurs, a moins qu'il n'ait paye tout ee qu'il avait 
a payer. 

V. Tout individu propose pour Membre sera regard6 
comme clu, s'il obtient la mujorite des votes des Mcmbrcs 
presents, soit que cc soit a l'assselllblec Triennale, ou 
a l'assemblee du Bureau de Directeurs. 

VI. Tous Ies l\Iembres auront droit:L la qualification 
de "l\Iembres elu College des M6deeins et Chirul'giens 
du Bas-Canada." 

VII. Le Certificat d'Agr6gation sera sigl1l'i'par Ie pJ'(~-. 
sident et par tous les autres Offieiers cIu College, et Ie 
Sceau du College y sera appose. 

m,s iLirmetrs. 

I. Les Lieencies ont droit a l'appellation ou qualifi
tion de "Lieeneie du College des Medecins et Chirur
giens du Bas-Canada." 
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II. Apres l'expiration de quatre annees, tel Licencie 
pourra demander a etre agrege com me l\Iembre, suivant 
les m~glemens Mablis a: cet egard. 

III. Le Certificat de Qualification pour Licence sera 
signe par Ie President et Ie Hegistruteul', et par Ie 
Vice-President et Ie Secretaire du District dans lequeI 
l'aosemblee sera tenue, et Ie Sceau du College y sera 
appose. J 

1:9r.5' '!lilicmbIl'1'!i. 

I. Les Assemblees regulieres et fixes du Bureau des 
Dil'ecteurs se tiendront les seconds Mardis de Mai et 
d'Octobre de ehaque annee; les Assemblee5 de Mai 
dans Ia Ville de Montreal, ~t celles d'Octobre dans la 
Ville de Quebec. 

II. f)'i! se trouvait que ces jours fussent des Fetes 
d'uhligation, alors ce serait Ie lendemain. 

III. Ii sera donne avis de ees assemblees, un mois 
d'avance, dans au moins une gazette Fran<;aise et une 
gazette Anglaise, dans ehaque District, s'il s'y en publie, 
et dans au moins un Journal ;\l<':dical de 1a Province, 
sous la signature du Secretaire du District dans lequel 
I'Assemblee devra avoir lieu. 

ilikli llonanlirc.5. 

Attendll qu'il est necessaire pour Ie du fonctionne
ment rlu College, qne certains honoraires soient payes 
par les Membre" les Lieencies et les Etudians, pour 
etre employes de teUe mrmiel'e que Ie College jugera 
eonvenable, eonfol'mement a la clause Heme de FActe 
des lOe et lie Vict, chap. 26, il cst par Ie present 
statue que lea honorail'es suivants sont payables et 
,exigible, :-
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Honoraire d'entree des Membres, y compris £ s. d. 
Ia premiere annee de souscription, avec 
Certificat,...... ............ ...... .. ...... ...... 2 10 0 

Souscription annuelte des l\lembres,......... 0 10 0 
Honoraire pour Licence, y inclus I'honoraire 

de 5s. pour enregistremeent,................ 2 10 9 
Certificat donnant droit aux Aspirans d'etre 

admis a l'etude de ]a Profession, y com
pri31'honoraire de 05. d'enregi~trement,... I 10 0 

Tous indil'idus aspirant a devenir Licencies, ou tous 
Etudians demandant it subir leur exam en pl:eliminaire, 
deposeront entre les mains du Secretaire, uans Ie meme 
temps qu'ils presenteront leur certifieat ou Iettre de 
ereanee, Ie montant des honoraires qui deviendraient 
dus au CollGg<.: dans Ie cas d'un examen heureux; 
lesq uels honol'aires seront remis aux Candidats, ou 
Aspirans, qui n'auraient pas reussi. 

ltfJllfmfllS, dc. 

I. Tout indi\'idu possesseur d'un Dipl6me, etc., 
d'Universites Bl'itanniques, et ue6irant obtenir un Cer
tineat de Licence pour pratiq uer dans la Province, est 
requis de se presenter lui-meme en personne, et de 
prouver, a la satisfaction du Bureau, qu'il est In per
sonne dont Ie !lorn est mentionne dans Ie dit Diplvme. 

II. Lei) Candidat,;; pour Licence Provinciale, qui 
commenceront ou ont commence lears etudes subse
quemment a la passation de l'Acte d'Incorporation de 
ce College (28 J uillet, 11:)47), seront tenus de subir un 
Examen Litteraire et Classique, en commen<;ant leurs 
etudes, et un Examen Pl'ofessionnel, en les finiasant. 

III. A l'examen preliminaire, Ie Candidat devra 
fournir la preuve qu'il jouit d'une bonne reputation 
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morale, et qu'il possede une connaissance suffisante du 
Latin, de l'Histoire, de Ia Geographie, des l\fathCma
tiques, et de la- Physique; ct a partir de l'annee 1850, 
une connaissance generale des Langues Franc;aise et 
Anglaise sera indispensable. 

IV. L'Examen Professionnel aura lieu apres l'acheve
ment du cours d'Etudes ci-dessous enjoint, et consistera 
en recherches ou questions sur les connatssances acquises 
du Candidat, basees sur Ie COUl'S d'etudes qu'il aura 
sui vi. 

V. Avant que son Examen soit commence, tout 
Aspirant a Ia qualification ou a l'etat de Licencie, 
devra soumettre au Bureau des attestations suffisantes 
quant a son caract~re moral, et prouvant qu'il a atteint 
l'ilge de vingt-et-un ans accompli, qu'il a suivi ses 
etudes sans interruption durant un periode de pas moins 
de quatre annres, et qu'il avait, durant ce periode de 
quatre annees, un brevet regulier d'apprentissage ou 
de clericature, avec un ou plusieurs praticiens duement 
Iicencies. 

VI. II devra, en outre, fournir Ia preuve qu'il a 
etudie dans quelque Universite, College ou Ecole 
incorporee de l\Iedecine, dans les Domaines de Sa 
l\Iajeste, les branches suivantes de 1'.Education Medi
calc: 
Anatomic et Physiologie, 
Anatomie Pratique, 
Chirurgie, 
Theorie et Pratique de la Medecine, 
Accouchemens et Maladies des Femmes 

et des Enfans, 
Chimie, 
Matiere Medicale et Pharmacie, 

1 

I Deux cours 
rde six mois 

J de chacune. 

J 
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Institutes de Medecine, un cours de six mois . 
• J urisprudence Medicale et Rotanique, un cours de 

troi~ mois de chacune. 

VII. II devra fournil' la preuve qu'il a suivi durant 
un periode de pas moins c1'une annec, ou durant deux 
periodes de pas moins de six mois chacnn, Ia pratique 
gimernle d\m Hupital ne contenant pas moins de cin~ 
quante lits, sous In. charge de pas moin" de deux Mede~ 
cins ou Chirurgiens, et q n'il a snivi deux cours de 
trois mois, on un cours de six mois de l\iedeciue CIi~ 
nique, et pareil cours de Chirurgie Clinique. 

VIII. Nul Billet de Classe ou d'Hopital ne sera 
reconnu par Ie Bureau, i'l moins qu'il ne soit accompa~ 
gne d'un certificat d'assiuuite constante et regulit~re. 

IX. Les Billets d'un Proresseur quelconque ne seroDt 
point reconnus, s'il donne dps Le<;ons sur pJns d'une 
des branches de six mois de l'Etude l\Iedicale ci-dessus 
enjointe, si ce n'e;;t dans Ie cas de la Medecine Cli
nique, de la Chirul'gje Clinique, et de I'Anatomie Pm
tiql1r'. 

G:lp:ngrtllCnt lJc5 ~tltut.!i. 

N ul eh:1n~cment i'l cr'S Statuts et neg-lemens ne 

panna ~tre fait, si cc 11'e5t au ( Assemblees Tl'iennales. 
et ne pourril etre fuit alaI's, it mains que la motion pour 
tel changemcnt ne soit ROllmi,p par deux Membres du 
CoIlerre all Bllreau des Dirpptpur~, au moins six mois 
n'Cant tell" A~semblee Trif'nnale, et f1u'elle n'ait ete 
j1llbliee danR un .Tournal :;\fc(lical rle chaqllc Di~trict, 

s'il .~'y I'n pl1h:ie. 
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&rlil'i' ·~rs ~ffltind IlU~' s:J!1!1i'lIlbIl'ti G"'ritnl\itT~. 

] 0. Le rl'~sident du College prendra Ie Fauteuil. 

2°. Les Minutes de Ia derniere Assemb1ee Triennale 
~eront 1 ues. 

3°. Rapport des Procedes du Eureau des Directeurs. 

4°· Affaires generales. 

59. Flection du Bureau de Trente-six Directeuri. 
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